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PARLEMENTAIRES EN MISSION
Hier dimanche, sont arrivés à Cher­

bourg, MM. Bergeon, sénateur des Bou­
ches-du-Rhône, ancien président: de la 
Chambre des Notaires de Marseille, et ; 

; Maitin-Binachon, sénateur de'la Haute- 
Loire, industriel,? maire de Pont-Salo- 

[ mon, tous deux vice-présidents de la 
Commission sénatoriale de la Marine 
Militaire. Ils ont été reçus par M. le

f Sénateur Cabart-Danneville, qui fait 
I également partie de la Commission Sé­
natoriale de- la Marine.

' L’après-midi, ils se sont rendus sur 
différents points du littoral, puis, ils 
ont rendu visite à M. le vice-amiral 
Le D’Ô, préfet maritime.

Aujourd’hui, ils seront rejoints par 
M. ïe commandant Lemonnier, de 
l’Etat-Major de M, le Ministre de la 
Marine, et visiteront, en compagnie de 
M. le docteur Cabart-Danneville, le

: sous-marin Surcouf.
, Dans l’après-midi, ils se proposent 
; de visiter la gare maritime et les ins­
tallations de la Chambre de Gom- 
mer ce.

i M. Martin-Binachon est le frère de 
M. Germain-Martin, ministre des Fi-

< nances, et proche parent de M. Mesnil, 
i de l’institut Pasteur, notre compatriote 

d’Omonville-la-Petite. Ancien officier 
de Marine, il a jadis résidé à Cherbourg, 
quand l’escadre du Nord y était placée 
sous les ordres de M. l’amiral de Bois- 
soudy, et comprenait notamment le 
Niaréngo, le Suffren et le Trident.
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Les compressions des budgets 
de la défense nationale

Les commissions sénatoriales 
de la marine, de l’armée et de Fait 
décident d’entendre le président 

du conseil et les ministres intéressé^

La commission sénatoriale de la ma­
rine, présidée par M. Rio, a tenu hiei 
.une réunion à laquelle assistaient M 
Messimy, président de la commission 
de l'armée, et le général Bourgeois, pré­
sident de la commission de l’air

M. Rio a donné lecture d’une lettre du 
ministre de la marine relative à la ré­
partition de 123 millions dé compressions 
de crédits demandés au budget de la 
marine par les nouveaux projet- finan­
ciers.

A la suite de cette communication la1 
commission, d’accord avec les prési­
dents des commissions de l’armée et de 
l’air, a décidé qu’une délégation des 
trois commissions se réunirait pour en­
tendre le président du conseil, minis- 
tre de la guerre, et les ministres dé la 
marine et de l’air, sur les abattements 
de crédits aux budgets de la défense na­
tionale.

Cette audition aura lieu avant que 
les projets financiers ne viennent en- 
discussion en séance publique devant 
le Sénat.
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Le Sénat et la réduction des crédits 
de la défense nationale

MM. Daladier, Leygues et Cot 
ont été entendus hier 

par l’intercommission sénatoriale
i* j- L’intercommission formée des délé-' 
; gués des- trois commissions de la dé­

fense nationale du -Sénat s’est réunie 
hier, sous la présidence de M. Messi- 
my, assisté du général' Bourgeois et de 
M. Rio. • -

Elle a entendu le président du conseil, 
ministre .de la guerre, le ministre de 
la. marine et. le ministre de l’air sur 

; les réductions de crédit incluses dans 
le projet de douzième de mars.

Les présidents des trois commissions 
i ont exposé les raisons pour lesquelles 
ces dernières, dans un . même senti- 

• -ment, s’étaient émues "en constatant, 
l'qu’à sept mois de .distance, et contrai- 
> 'rement aux engagements qui-avaient 
; été pris devant elles en juillet, les cré- 
- dits de la'défense', nationale étalent à’ 

nouveau réduits, et cela sans qu’il, sem­
blât, qu’un plan d’ensemble, ait. présidé 
à la fixation de ces réductions. . .

MM. Daladier,- Leygues et Cot ont 
affirmé que lesdites. réductions ne. 
diminueraient, pas la valeur défensive 

jde nos ârmée&.et' seraient,-:au ,contraire,. 
rrocçasion dé la réalisation de réformes 
profondes dans leur organisation.

: ils. se. sorit engagés à déposer dans 
■.un très bref .délai, ces projets de réprga- 
-nisation, convaincus • qu’ils sont qu’au- 
-cune. économie nouvelle sur la défense 
nationale ne peut être réalisée par sim­
ple compression des crédits dans le ca­
dre existant.
■ Après un-débat auquel ont. pris part . 
MM. Martin-Binaclion, Tissier, Lemoi-.; 
gnic, René Besnard,' Lémery et Gaston 

’ Menier,. l’intercommission a décidé que 
' le débat continuerait aujourd’hui, hors 

de la présence des ministres, dans cha­
cune dès commission?, de l’armée, de la 
marine et. de l’air. •

L’enquête au Sénat sur les sinistres 
‘i du « Georges-Philippar »

et de 1’ « Atlantique »
s * TT.
e La sous-commission instituée par la 
) commission de la marine du Sénat, afin 
r de collaborer à l’enqüete sur les sinis- 
. très maritimes du Georges-Philippar et 
l de YAtlantique, s’est réunie hier.

Après avoir pris connaissance du rap 
; port de la commission constituée pâi 
; le ministère de la marine marchande 

et du rapport nautique sur les respon- 
• habilités, elle a décidé : .

1° De réclamer communication des 
procès-verbaux des dépositions ; 2» 
d entendre les représentants du comité 
de défense des sinistrés ; 3» de se ren­
dre à Marseille dès le retour du paque­
bot Aramis construit sur les mêmes 
plans que le Georges - Philippar pour 
poursuivre ces études sur place.

La sdus-commission composée de MM. 
Bergeon ; Cabart-Danneville ; Gasnier- 
Duparc ; Lémery et Tissier, a désigné 
M. Bergeon comme président et M. Lé­
mery, comme rapporteur.
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Les protestations 
des Commissions

Coup sur coup, trois amendements 
sont/ déposés. Emanant des trois 
présideiits des commissions de la 
Défense Nationale, MM. Messimy, 
Rio et Je général Bourgeois, ils de­
mandent une réduction de quelques 
centaines de francs sur les crédits 
do là Défense Nationale. C’est la 
seule manière parlaqueile le Sénat, 
qui n’a pas l’initiative financière,’ 
peut faire savoir au gouvernement 
qu’il,, ne' se contente pas dés Crédits 
qu’on lui a demandés, et qu’il en 
réclamé, l'augmentation.

Etrange chinoilserie parlemen­
taire; qui fait d’une demande de 
réduction une manifestation de vo­
lonté pour 'une augmentation de 
crédits. '

De premier, M. Rio, président de 
la commission de la' marine, fait 
ressortir avec ..force les consé­
quences du projet sur

marine, 
les
nos arme-

vont subir 
L’exécution

quences ou projf 
[ments maritimes.

Les constructions neuves 
un nouveau ralentissement.' 
du programme naval est déjà en retard 
de plus d’un an. En effet, le Dunkerque, 
après d’injustifiables retards, n’a été’ 
mis en chantier qu’en novembre 1932. 
La tranche de 1932 n’a pas encore fait 
l’objet d’appels d’offre ; sera-t-elle 
même mise en chantier en 1933 ?

Certes, il est facile de reporter les 
difficultés sur l’avenir ? Mais, j’estime 
qu’il faut regarder les choses en face 
et faire cette: année l’effort qui s’impose.

M. Rio indique ensuite que l’Italie 
vient d’annoncer la construction de 
deux nouvelles tranches de 15.000 
tonnes. L’Allemagne met chaque an­
née sur cale un Deutschland. En 
1936, elle aura trois de ces unités en 
service.

Devant les constructions de nos 
voisins, nous ne pouvons faire moins 
que de continuer notre, modeste pro­
gramme de remplacement des unités 
vieillies.

Le président de la Commission 
de la marine conclut ainsi

Nous n’avons pas que des frontières 
terrestres. C’est à la flotte à assurer la, 
sécurité de nos frontières maritimes. En 
marine on ne peut improviser.

Après ce discours, avidement 
écouté, fermement’ applaudi, ta pa­
role est au général Bourgeois, pré­
sident de la commission de l’air.

on
Les crédits militaires

A la demande de la commission, 
i aborde alors l’article 1er. C’est dire que 
' la question des crédits militaires entre 
en discussion. M. Rio, président de la 

; commission de la Marine, monte à la 
> tribune.

— La commission de la Marine,rdit-il, 
! ne veut pas que l’outil forgé pour la dé­

fense maritime soit affaibli ou émoussé.
. Elle- insiste pour que , les constructions 

continuent au rythme prévu, notamment 
. en ce qui concerne là tranché du pro- 
I gramme naval , et le Dunkerque.

Peut-on modifier le . programme na- 
I val ? On en a parlé à la Chambre. Peut- 
' on remplacer la construction de cer- 
| tains croiseurs par celle d’un vaisseau 
? de ligné? Je crois qu’il n’y aurait, à cela, 

1 que des avantagé, mais peut-on, en quel- 
! ques semaines, modifier tous les plans 
j de construction ?
■ En ce qui concerne les cadres et • les 
1 effectifs, les compressions de dépenses 

i sont impossibles, il faudra faire jouer 
les crédits d’anticipation ce qui nous 
amènera à payer plus cher aux chan­
tiers de constructions.

Mais la question n’est plus entière. 
M. le président du Conseil ayant porté 
la question du plan technique sur le 

। plan politique, en posant la question de 
confiance à la-Chambre.

M. Daladier, président du Conseil. — 
Je la poserai aussi au Sénat.

Dans ces conditions, 'réplique M. Rio, 
rassuré sur le compte des constructions 
neuves, nous nous inclinons, laissant-au 
gouvernement la responsabilité d’une 
procédure coûteuse.

। M. Messimy, président de la commis^ 
sion de l’armée. — Le Sénat a affirmé 
sa volonté que rien de:vital ne soit tou- 

1 ché dans notre défense nationale, et 
qu’aucune économie nouvelle ne soit ef- 

' fectuée sans' l’établissement d’un pro- 
' gramme.

« Soucieuse de ne pas faire de poli- 
1 tique, là commission de l’armée prend 
acte des déclarations empreintes de pa­
triotisme faites par le chef dû gouver­
nement au Sénat, et à la Chambre.

C’est au tour du général Bourgeois, 
président de la commission , de l’air à 
prendre la parole.
. -— La tactique aérienne, dit le géné- 

1 ral Bourgeois, a évolué depuis la guer­
re, ce qui a entraîné une évolution dans 
le matériel. Il n’ést pas étonnant, dans 
ces'conditions,’ que des tâtonnements 
aient’ eu lieu.

« Si l’on arrête les commandes, on 
créera dû '■Chômage. ; ÏJ ' faut .poursuivre

M. de Blois, qui a replis l’amendement 
dé M. Rio, voté " en première lecture 
par le Sénat, abandonné cette fois par 
le sénateur du Morbihan et' demandant 
à réduire, à titre indicatif, de 500 francs 
les crédits de la marine, demande si le 
Sénat va se déjuger.

Après intervention de MM. Eccard et 
Martin Binachon; la parole est donnée 
au président du Conseil.

M. Daladier, — Je tiens à exposer la 
position du gouvernement ; il ne s’agit 
pas dans ma pensée d’un débat politi­
que, mais d’un arbitrage entre, les deux 
chambres. C’est pourquoi j’ai décidé de 
poser la question de confiance.

Lors de son dernier vote, le Sénat a 
voulu dire qu’il ne fallait plus procéder 
à des réductions de crédit sans effec­
tuer des réorganisations. Le mois de 
mars ne s'écoulera pas sans que les pro­
jets de réorganisation aient été’ déposés. 
Mais ce sont des problèmes de doctrine 
qui viennent d’êtré portés à la tribune. 

> Parlons dé l’aviation. Nous dépensons 
des sommes supérieures à celles que dé­
pensent les autres pays d’Europe, et l’on 
y vient dire que la sécurité de notre 
ciel n’est pas àssurée. Que pensera le 

■ pays ? (Applaudissements).
■ Il y a une maison où il faut mettre 
Mde l’ordre dans les choses et dans les 
Wasprits. (Applaudissements). On n’a ja- 
■ mais su choisir entre la politique des 
H prototypes et celle des constructions de 
■ séries. Il en est résulté un gaspillage au- 
■ quel il convient enfin dé mettre fin.

(Vifs applaudissements à gauche et sur 
divers bancs.

J’ai la conviction'que l’on peut aller 
plus l<pn encore dans la réduction des 
crédits de l'aéronautique. Mais pour cela 
il faut introduire dans le ministère de 
l’Air, encore jeune et dépourvu de tra­
ditions, l’ordre et l’énergie (très bien). 
Nous n’oublions pas les erreurs de 1914. 
Cette erreur colossale de la doctrine de 
l’offensive à outrance,..

Voix à droite, — Cela n’a aucun rap­
port avec la question.

Le président du. Conseil. — On a fait 
allusion tout à l’heure aux fautes de 
1870 et de 1914. J’affirme et je veux af­
firmer qu’en face des erreurs colossales 
de l’état-major, le Parlement a fait tout 
son devoir. C’est le Parlement qui a 
exigé les mitrailleuses. M., Caillaux 
avait, après Agadir, demandé la. cons­
truction d’une artillerie lourde qui nous 
a bien manqué, en 1914. (Applaudisse­
ments à gauche).

La question de confiance
« Que l’on ne fasse pas, de propagande 

de là peur, s’écrie le président du Con­
seil aux applaudissements de la gau­
che. J’ai la conviction que , mon pays 
est assuré de pouvoir se défendre. Je 
n’ai aucune inquiétude pour la sécurité 
de la patrie. C’est avec cette certitude 
profonde que je pose la question de con­
fiance.

M. Millerand à la tribune
M. Alexandre Millerand a la parole.
— Le gouvernement, dit-il, demande 

au Sénat de se déjuger sans lui avoir 
apporté pour cela de motifs techniques. 
On ne nous a pas prouvé qu’une réduc­
tion des crédits n’offrait pas d’inconvé­
nients.

« Deux doctrines se heurtent : l’une 
affirme que le désarmement de la Fran- ! 
ce constitue la plus grande garantie de 
la paix. L’autre, au contraire, affirme 
que la force de l’armée française est, 
en Europe, la seule garantie de la paix.

. « Le gouvernément se prononce pour 
la première contre la seconde.

« Le Sénat a sa responsabilité à pren­
dre sur cette question vitale. (Très bien 
sur de nombreux bancs).

Le président du Conseil. —.Personne 
n’a jamais soutenu que le désarmement 
de la France soit la meilleure garantie 
de sécurité. Les orateurs du parti au­
quel M. Millerand a appartenu... (Rirés).

M. Alexandre Millerand. — Et que j’ai 
abandonné pour des raisons d’ordre na­
tional.

Le président du Conseil. — ...soutien­
nent que la sécurité doit naître d’un dé­
sarmement simultané et efficacement 
contrôlé de toutes les nations (Très 
bien). Quel patriote peut réprouver une 
pareille thèse ?

M. Caillaux expose que, par 15 voix 
contre 13, la commission des Finances 
a donné son adhésion à la thèse du gou­
vernement.

. La discussion, dit-il, reviendra de­
vant la loi de Financés. En outre, nous 
retenons l’engagement pris par lé prési­
dent du Conseil dé nous saisir des de­
mandes de crédits nécessaires, s’il en 
voyait la nécessité en cours d’exercice.

« Enfin, la. commission des Finances, 
qui” a® /piîépccupe^âudant que quiconque 

. oè ïa Défense naiJon<lIo,-T»e pm*t-pas-Ou- 
blier qiïèlè salut du pays dépend aussi 
de la restauration de ses finances. J

« Cette considération lui ' diète son 
vote dans la discussion qui est engagée' 
alors qu’il' s'agit de réaliser une1 éconp, 
mie appréciable. {Très bien). »

M. François Saint-Maur. — Il s’agi' 
non d’un problème technique, mais d’ui 
problème politique. Cette considératioi 
guidera mon vote.

Le vote
L’amendement contre lequel la ques 

tion de: confiance est posée est repousse 
par 180 voix contre 118.

En conséquence, lés réductions de cré-\' 
dits militaires proposées par le gouver-l 
ûëment sont adoptées. La séance est sus- ' 
pendue jusqu’à 15 h. 30.
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N° 108 (rectifié)
17 mai 1933.
78 mai 1333.

SÉNAT
ANNÉE 1933

Session ordinaire

Loi de Finances. 
Art. 118 A.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 

portant fixation du budget général de l’exer­
cice 1933,

(Voiries nM 259, 260, a et b, nouvelles rédactions de la Commission, année 1913.)

Au cours de la discussion

Par MM. RIO,BEBGEON, MARTIN-BINACHON,LE BAIL, 
Louis TISSIEE, LE MOIGNIC et CABART-DANNEVILLE

Sénateurs.

LOI DE FINANCES

Article 118 A

Après le deuxième alinéa de cet article, ajouter les 
disposition suivante :

« Seront exceptées également de cette réduction les dé­
penses afférentes aux chapitres 20, 26,30,33, B, D, I et J du 
budget de la Marine militaire. »

22251

PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG.
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" LA COMMISSION SENATORIALE DE LA MARINE s’associe 

à l’unanimité aux motions votées les 15 et 17 Février par 

les COMMISSIONS DE L’ARMEE ET DE L’AIR, rappelant l’inu- 

possibilité, pour la France, de réduire davantage ses 

forces défensives, dans l’état présent de l’Europe et du 

Monde.

Elle estime en particulier que notre Marine ne devra 

pas être affaiblie tant qu’un accord établissant un régime 

de solidarité internationale efficace et prévoyant une ré­

duction générale des flottes ne sera pas conclu.

Elle demande, en conséquence, que les programmes de 

la Marine soient réglés au plus tôt pour assurer,

1--oladre, le maintien de la flotte française ànsww ni­
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La défense 
du littoral de la Manche 

au Sénat
Une inïervention 

du Dr Cabart-DanneviEle

EST-CE L 
DU LAC f

Au cours de la séance de mardi soir, 
M. le docteur Cabart-Danneville, mem- I 
bre de la Commission sénatoriale de la 
Marine, a appelé l’attention de M. le 
Ministre de la Marine sur la défense I 
du littoral de la Manche. Voici en quels 
termes :

M. Cabart Danneville. — A propos de 
l’article qui nous est soumis, je voudrais 1 
présenter à M. le Ministre de la Marine I 
deux brèves observations.

D’abord, une observât’''n relative à l’in- I 
suffisance de nos moyens de défense mari- I 
time de la Manche;

Lors de la dernière réunion de la Com- I 
mission de la Marine, nous avons attiré vo- I 
tre attention sur ce point, M. le Ministre, I 
en vous donnant des précisions qu’il serait I 
superflu et contre-indiqué, du'Teste, de don- I 
ner à cette tribune.

Ce n’est, en tout cas un secret pour per- [ 
sonne que nos intérêts maritimes et nos I 
côtes de la Manche ne seraient pas à l’abri I 
d’une menace des Deutchland et des six I 
croiseurs allemands. Nous ne sommes plu» I 
dans la situation de 1914. Nous ne pouvons I 
compter sur une intervention immédiate de I 
la flotte anglaise. Il est indispensable de . I 
donner à nos populations inquiétés la certi- | 
tude que nous sommes en mesure d’assurer I 
nous-mêmes la sécurité de nos très impor- I 
tants intérêts maritimes de la Manche.

En attendant d’entrée en service du Dun- • I 
kerque et des croiseurs de 8.000 tonnes qui I 
renforceront notre situation navale, Mais 
seulement en 1937, nous vous demandons, 
M. le ministre, de prévoir dans la réorga­
nisation à laquelle vous comptez vous at­
tacher et pour laquelle notre concours vous 
est acquis de prévoir dans les plus brefs 
délais un renforcement de nos moyens 
navals, aériens et cotiers de défense de la 
Manche. Ceci nous paraît d’autant plus fa­
cile que nous y avons des bases puissam­
ment organisées.

La deuxième observation, M. le Ministre, 
est relative à une commande faite récem­
ment en Allemagne par vos services, d’une 
grue destinée à l’achèvement du Dunkerque. 
Cette commande qui a vivement ému nos 
constructeurs, comporte entr’autres incon­

vénients un grave risque. Si pour une rai­
son quelconque, l’industrie allemande ne li­
vrait pas à la date prévue le matériel com­
mandé, la construction de notre seul croi­
seur de ligne ne serait-elle pas arrêtée, ou 
tout au moins retardée ?

C’est là, une question, M. le Ministre que 
je tenais à signaler à votre attention.

M. Piétri, ministre de la Marine, dans 
sa réponse à M. le docteur Cabart-Dan­
neville, a reconnu exact que les moyens 
de défense de. la Manche sont insuffi­
sants, Il a indiqué qu’un projet de loi a 
été préparé, qui tend à remédier à cette 
situation et à rajeunir toute notre aéro­
nautique maritime.

En ce qui concerne le second point qu’a 
abordé M, Cabart-Danneville, a poursuivi 
le ministre, il "est vrai que l’industrie fran­
çaise n’ayant pu fournir le type de grue 
nécessaire pour certains travaux de cons­
truction du Dunkerque, l’administration de 
la Marine a dû s’adresser à l’industrie alle­
mande en utilisant le système des presta­
tions. Mais la fourniture de la grue en 
question, n’est pas une condition sine qua 

non de l’achèvement du Dunkerque et au 
besoin, les grues que nous possédons pour­
raient servir.
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Le 4 Juillet 1954

La COMMISSION SENATORIALE DE LA MARINE s’est réunie 

ouà la présidence de M. RIO.

Elle a entendu M. PIETRI, Ministre de la Marine, sur 

le projet de loi de tranche navale actuellement en instance 

devant le Sénat. A cette occasion, le Ministre a fourni à 

la Oonmi hston des explications sur la position que la France 

compte prendre dans les prochaines conversations navales.

Après un échange de vues auquel ont pris part M*M. 

BERGEON, MARTIN-BINÀCHON, TISSIER & LEBLANC, la Commission 

a vivement remercié le Ministre de la Marine de son très in­

téressant exposé,et lui a demandé, entre autres suggestions 

précises., de maintenir fermement dans les prochaines négo­

ciations le principe de la relativité des flottes fondé sur 

les statistiques établies à Genève en 1932.
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